
ANNEE 

1978 
1979 
1980 
1981 

1982 

1983 
1984 

1985 

1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 
1992 
1992 
1992 

1993 
1993 
1993 
1994 
1994 
1994 

1995 
1995 
1995 

1996 
1996 
1996 

1997 
1997 
1997 
1998 

1998 
1998 
1999 
1999 
1999 

2000 

2000 

2000 
2000 

2001 

2001 

2001 
2001 

2002 

2002 

20'02 

PRIX 

1.00 F 
2.00 F 

6.00 F 

6.00 F 

6.00 F 
6.00 F 
6.00 F 
1.00 F 

6 500.00 F 

6 500.00 F 
6 500.00 F 

150.00 F 

450.00 F 
150.00 F 

800.00 F 
450.00 F 
200.00 F 

800.00 F 

600.00 F 
280.00 F 

400.00 F 

600.00 F 
300.00 F 

300.00 F 

600.00 F 
300.00 F 

300.00 F 

600.00 F 
350.00 F 

350.00 F 

600.00 F 
350.00 F 

400.00 F 

600.00 F 
350.00 F 

400.00 F 

550.00 F 

500.00 F 
250.00 F 

400.00 F 

550.00 F 

480.00 F 
250.00 F 

AFUA de DIEFENBACH 

TAXES SYNDICALES PERCUES A CE JOUR 

UNITE 

M2 
M2 

M2 
M2 
M2 

M2 
M2 
M2 

propriété 

propriété 
propriété 

propriété 
chalet 

caravane 

propriété 
chalet 

caravane 

propriété 

chalet 
caravane 

propriété 
chalet 

caravane 

propriété 
chalet 

caravane 

propriété 

chalet 
caravane 

propriété 

chalet 
caravane 

propriété 

chalet 
caravane 

propriété 
' 

chalet 

caravane 

propriété 

chalet 

caravane 

propriété 

chalet 

caravane 

OBJET 

Dépense pour toutes les études, morcellement et abornements 

Dépense pour toutes les études, morcellement et abornements • 

Pas de taxe perçue 

Pas de taxe perçue 
Pour les travaux de viabilité, voirie, réseaux d'assain et eau potable 

Pour les travaux de viabilité, voirie, réseat:~ d'assain et eau potable 
Pour les travaux de viabilité, voirie, réseaux d'assain et eau potable 

Pour les travaux de viabilité, vaine, réseaux d'assain et eau potable 

Pour les travaux de viabilité, voirie, réseaux d'assain et eau potable 

Pour les travaux de viabilité, voirie, réseaux d'assain et eau potable 

Pas de taxe perçue 
Mise en place des réseaux EDF, téléphone 

Mise en place des réseaux EDF, téléphone 
Mise en place des réseaux EDF, téléphone 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement 
Par chalet bati pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 
Par caravane pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement 
Par chalet bati pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 
Par caravane pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement ;' 
Par chalet bati pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 
Par caravane pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement 
Par chalet bati pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 
Par caravane pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement 
Par chalet bati pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 
Par caravane pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement 

Par chalet bati pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 
Par caravane pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement 

Par chalet bati pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 
Par caravane pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement 

Par chalet bati pour t•enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 
Par caravane pour 1•enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement 

Par chalet bati pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 

Par caravane pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 
Par propriété pour travaux exceptionnels sur canalisations des eaux usées 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement 

Par chalet bati pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encon1brant"' 

Par caravane pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets encombrants 
Par propriété pour travaux exceptionnels sur canalisations des eau usé s 

Par propriété pour les dépenses de fonctionnement 

Par chalet ba ti pour l'enlèvement des ordures ménagères et objet en n1b1 ants 
Par caravane pour l'enlèvement des ordures ménagères et objets n n'bra ts 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 

Jean-Louis
Texte surligné 


